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MT Toiture
Couverture,	charpente,	zinguerie

Mickaël Tasiaux

6	rue	de	France
6747	Saint-Léger

0491/457005
mt.toiture@hotmail.be

Optique Goffinet
Saint-Léger

Tél. 063/23 92 21

Heures d’ouverture :
Lundi de 14h à 19h

Mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h
Samedi de 9h à 12h
Egalement sur RDV

Service jour et nuit 7 jours sur 7

Cédric et Véronique
Bressart

Pompes funèbres
Funérarium

Fleurs en soie
Plaques souvenirs

OrganiSatiOn cOmplète deS funérailleS

Rue de Rabais, 6a - 6760 etHe
tél. 063/577 163   0495/505 382

 

Ouvert du lundi au samedi
De 9h à 12h et de 14h à 18h30

Dimanche de 10h à 12h30
Fermé le lundi matin & mercredi après-midi

Rue du 5 septembre 1 – 6747 Saint-Léger
063/ 67 67 05

Kevin BILOCQ
0497/94 27 19
www.kevinbilocq.be
Terrassement - Nivellement
Evacuation
Aménagements extérieurs

Rue du Pachy, 22 - 6747 Châtillon
Fax: 063 38 70 51

Notre société édite depuis plus de 30 ans 
en partenariat avec les Administrations communales :

•	 des	bulletins	communaux
•	 des	brochures	d’accueil	pour	les	communes,	les	hôpitaux...
•	 des	brochures	touristiques
•	 des	brochures	de	l’enseignement
•	 des	plans	de	communes,	de	zones	touristiques
•	 ou	toutes	autres	brochures	à	vocation	communale

Vous	souhaitez	annoncer	dans	la	brochure	de	votre	commune,
vous	désirez	un	renseignement	sur	nos	services	?
Contactez-nous,	nous	sommes	à	votre	écoute	:
via	Tél.	071	/	74	01	37	ou	via	mail	:	info@regifo.be

Au Pays de BouillonVille et Villages
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Mesdames,	Messieurs,
Chers	Léodégariens,

Attendus	 depuis	 de	 nombreuses	 années,	 les	 travaux	 d’aménagement	 d’un	 rond-point	 au-dessus	 de	Châtillon	 ont	 enfin	
commencé…	ainsi	que	la	rénovation	du	centre	de	Meix-Le-Tige.
Ces	importants	chantiers	entraîneront	quelques	désagréments.	Il	est	en	effet	impossible	de	faire	d’omelette	sans	casser	des	
œufs.	Je	vous	demanderai	donc	d’être	patients	et	de	penser	aussi	à	la	sécurité	des	ouvriers	qui	travaillent	sur	ces	chantiers.

Afin	de	pérenniser	la	qualité	de	notre	eau	de	distribution,	des	travaux	ont	également	commencé	aux	réservoirs	de	Saint-Léger	
et	de	Meix-Le-Tige.	Des	coupures	d’eau	ne	sont	donc	pas	à	exclure.	Nous	essayerons	de	les	limiter	au	maximum	et	nous	ne	
manquerons	pas	de	vous	prévenir	des	dates	de	ces	coupures.

Je	vous	remercie	de	votre	attention	et	je	vous	souhaite	une	bonne	lecture.

	 Votre	Bourgmestre,

	 Alain	RONGVAUX
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Heures d’ouverture de la
Maison Communale

Réservations des salles et de la 
cafétéria du complexe sportif

Vous	souhaitez	réserver	les	salles	ou	la	cafétéria	du	complexe	
sportif	?
Pour	réserver	ou	modifier	une	location,	veuillez	contacter,	
par	téléphone	du	lundi	au	vendredi,	de	13h00	à	16h00	
ou	par	e-mail	:
•	 Madame	 Florence	 TAILLANDIER	 -	 063/23	 92	 94	 -	

florence.taillandier@publilink.be	.
•	 Monsieur	 Daniel	 TOUSSAINT	 -	 063/58	 99	 22	 -	

063/23	92	94	-	daniel.toussaint@publilink.be.
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Petit rappel

Les	 beaux	 jours	 reviennent	 et	 quoi	 de	 plus	 agréable	 que	
d’aller	promener	Médor	sous	un	soleil	étincelant	?

Afin	d’éviter	 tout	problème	lors	de	votre	balade	avec	votre	
compagnon	à	quatre	pattes,	nous	vous	proposons	ici	un	bref	
rappel	du	Règlement	Général	de	Police	concernant	la	tenue	
en	laisse	des	chiens	et	autres	animaux	:

Art.	5.1.1	:	Il	 est	 interdit	 aux	 propriétaires,	 gardiens	 ou	
surveillants	 d’animaux	 de	 les	 laisser	 divaguer	 sur	 l’espace	
public.

Art.	5.1.6	:	Il	 est	 interdit	 au	 détenteur	 d’un	 animal	 de	
circuler	 avec	 celui-ci	 sur	 l’espace	 public	 sans	 prendre	 les	
précautions	nécessaires	pour	 l’empêcher	de	porter	atteinte	
à	 la	commodité	de	passage,	à	 la	salubrité	et	à	 la	sécurité	
publiques.

Art.	5.1.7	:	Le	port	de	la	laisse	est	obligatoire	pour	tous	les	
chiens,	dans	tout	lieu,	privé	ou	public,	accessible	au	public.	

Le	maître	doit	pouvoir	en	toutes	circonstances	maîtriser	son	
animal.

Nous	en	profitons	également	pour	 vous	 rappeler	un	autre	
article	 dudit	 règlement	 de	 police	 concernant	 cette	 fois	 le	
démarchage	à	domicile,	à	savoir	:

Art.	3.7.6	:	Toute	collecte	de	fonds	ou	d’objets	est	soumise	à	
l’approbation	préalable	et	écrite	du	Bourgmestre	demandée	
au	 moins	 vingt	 jours	 ouvrables	 avant	 son	 déroulement.	
L’autorisation	et	un	document	officiel	d’identification	doivent	
être	présentés	d’office	par	le	collecteur	aux	personnes	qu’il	
sollicite.

Vous	 êtes	 donc	 en	 droit	 de	 demander	 l’autorisation	
communale	aux	démarcheurs	avant	 toute	 transaction	avec	
eux.

Noces d’or
Cette	année,	deux	couples	fêteront	leurs	noces de diamant	:

•	 Monsieur	et	Madame	MUSSET	Armand	et	JACQUES	
Ginette	de	Saint-Léger	
mariés	le	09.04.1955.	Rue	de	Choupa,	5	–	6747	Saint-
Léger.

•	 Monsieur	et	Madame	DUJARDIN	Jean	et	FAESSEL	
Fernande	de	Saint-Léger	
mariés	le	13.08.1955.	Rue	Monseigneur-Louis-Picard,	
16	–	6747	Saint-Léger.

Et	quatre	fêteront	leurs	noces d’Or	:

•	 Monsieur	et	Madame	GOBERT	Yvan	et	DE	DEA	Nicole	
de	Châtillon	
mariés	le	13.03.1965.	Rue	du	Chalet,	6	–	6747	
Châtillon.

•	 Monsieur	et	Madame	ARBALESTRIER	Yvon	et	LEONARD	
Anne	Marie	de	Châtillon	
mariés	le	03.07.1965.	Grand-Rue,	67	–	6747	
Châtillon.

•	 Monsieur	et	Madame	BOUVY	Jean-Marie	et	PECHON	
Marie-Thérèse	de	Saint-Léger	
mariés	le	10.07.1965.	Rue	Monseigneur-Louis-Picard,	
1	–	6747	Saint-Léger.

•	 Monsieur	et	Madame	PICRY	Jean-Marie	et	GLINEUR	
Monique	de	Saint-Léger	
mariés	le	07.08.1965.	Rue	Lackman,	17	–	6747	Saint-
Léger.

Cours informatique
A	partir	de	septembre,	des	cours	d’informatique	seront	à	
nouveau	proposés	à	l’Espace	Public	Numérique	de	Saint-
Léger	pour	les	habitants	de	la	commune.
Des	cours	de	base	dans	un	premier	temps	:

•	 Utilisation	d’un	PC
•	 initiation	au	traitement	de	texte
•	 premiers	pas	sur	internet
•	 messagerie
•	 NetBanking
•	 …

D’autres	thèmes	seront	ensuite	proposés.
Les	places	sont	limitées	et	les	inscriptions	se	feront	par	ordre	
d’appel.
N’hésitez	pas	à	prendre	des	renseignements	et	à	vous	
inscrire	auprès	de	Virginie	PICARD	au	063	60	83	44	(le	
lundi	ou	le	jeudi).

Accueil des nouveaux arrivants

Ce	vendredi	27	mars	et	pour	la	9ème	année	consécutive,	
le	Collège	communal	invitait	les	nouveaux	arrivants	de	
l’année	écoulée.	Une	soirée	qui	a	démarré	par	un	quizz	
au	goût	de	tous	les	invités.
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ENVIRONNEMENT

Une communication du Contrat de Rivière Semois-Chiers
Alors que l’« Opération Communes et rivières propres » s’achève, les premiers dépôts de 
tontes de pelouse sont constatés. Même s’ils sont biodégradables, ne déposez pas 
vos tontes de pelouse au bord de l’eau, ni vos autres déchets verts !
Tailles de haies, d’arbres, feuilles mortes, 
restes de nourriture, déchets ménagers, tontes 
de pelouse, … sont des déchets « verts », 
des déchets végétaux compostables ou 
biodégradables. Déposés dans le lit des 
rivières ou en berges, ceux-ci posent pourtant 

quelques problèmes !
1.	 Ils	 polluent	 la	 rivière.	 En	 se	 décomposant	 dans	 l’eau,	

les	déchets	verts	contribuent	à	la	pollution	organique	et	
accentuent	le	phénomène	d’eutrophisation	(prolifération	
de	 la	 végétation	 provoquant	 un	 appauvrissement	
du	milieu	 en	 oxygène).	 Ils	 engendrent	 également	 des	
odeurs	 nauséabondes	 et	 une	 prolifération	 d’animaux	
indésirables.

2.	 Ils	provoquent	une	baisse	de	biodiversité	(prolifération	
d’orties,	de	liserons,	de	plantes	invasives,	colmatage	du	
lit	de	la	rivière,	…).

3.	 Ils	menacent	la	stabilité	des	berges	et	peuvent	contribuer	
au	développement	de	plantes	«	invasives	».	Les	tontes	de	
pelouse	provoquent	une	asphyxie	des	plantes	indigènes	
et	 le	 pourrissement	 de	 leurs	 racines.	 Les	 berges	 ainsi	
mises	à	nu	peuvent	se	déstabiliser	au	risque	de	s’effondrer	
(ce	phénomène	est	accentué	lors	des	«	coups	d’eau	»).	A	
noter	que	les	plantes	invasives	telles	que	la	Renouée	du	

Japon	et	la	Balsamine	de	l’Himalaya	
(cf.	photo	ci-jointe)	ont	la	faculté	de	
se	développer	rapidement	dans	 les	
milieux	fragilisés	au	détriment	de	la	
flore	locale.	

4.	 ls	 peuvent	 entraver	 le	 bon	
écoulement	 des	 eaux	 (accumulation	 de	 végétaux	
volumineux	formant	des	«	mini-barrages	»).

Que faire des déchets verts ?
Les	déchets	verts	peuvent	être	valorisés	par	compostage	dans	
le	jardin	ou	en	les	déposant	dans	un	parc	à	conteneurs.
Amendes…	 Il	 est	 interdit	 de	 rejeter	 des	 déchets	 dans	 les	
eaux	 de	 surface.	 Il	 est	 également	 interdit	 d’introduire	 des	
objets	 ou	des	matières	pouvant	 entraver	 l’écoulement	des	
eaux	 et	 de	 dégrader	 les	 berges.	 Ces	 actes	 sont	 passibles	
d’une	sanction	administrative.	 Il	peut	vous	en	coûter	50	à	
100	000	euros.
Plus d’infos ?
Cellule	de	coordination	du	CR	Semois-Chiers	ASBL
Rue	Camille	Joset,	1	à	6730	Rossignol	
Tél.	:	063/388.944
Courriel	:	czintz@semois-chiers.be	
Site	internet	:	www.semois-chiers.be

Un enfant, un arbre

Cette	année,	plus	ou	moins	20	plants	de	Transparente	de	
Saint-Léger	ont	été	distribués	le	samedi	14	mars	à	l’occasion	
de	la	naissance	de	petits	Léodégariens.

Produits Phytopharmaceutiques à usage agricole : 
Interdiction de prise d’eau dans les cours d’eau.

A	 partir	 du	 1er	 juin	 2015,	 il	 sera	 interdit	 de	 prélever	
directement	 de	 l’eau	 dans	 un	 cours	 d’eau,	 un	 étang	
ou	 dans	 toute	 autre	 eau	 de	 surface	 ou	 souterraine,	 pour	
effectuer	 le	 remplissage	 de	 la	 cuve	 et	 le	 mélange	 ou	 la	
dilution	de	produits	phytopharmaceutiques	(sources	:	Art	14	
de	l’AGW	du	11	juillet	2013).
Le	 remplissage	 sera	 autorisé	 si	 l’agriculteur/entrepreneur	
agricole	utilise	une citerne intermédiaire uniquement 
destinée à transporter de l’eau,	 ceci	 de	 manière	 à	
créer	une	rupture	hydraulique	entre	la	source	en	eau	et	 la	
cuve	du	pulvérisateur.
Attention	 à	 également	 respecter	 les	 zones	 tampons.	 Le	
pulvérisateur	ne	peut	pas	se	trouver	à	proximité	immédiate	

d’une	eau	de	surface.
L’agriculteur	 doit	 également	 respecter,	 à	 partir	 du	 1er	 juin	
2015,	les	exigences	relatives	aux	opérations	de	manipulation	
(remplissage/nettoyage	du	pulvérisateur)	des	produits	phyto	
à	usage	professionnel	(Art	12	et	13	de	l’AGW	du	11	juillet	
2013).	 Ces	 exigences	 sont	 valables	 également	 lorsque	
l’agriculteur	réalise	le	remplissage	de	sa	cuve	à	partir	d’un	
cours	d’eau.
Renseignements	complémentaires	:	
PhytEauWal	ASBL	
146,	Chaussée	de	Namur,	5030	Gembloux
Tél.	:	081/62.71.72	-
info@phyteauwal.be-www.phyteauwal.be
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Les infos de l’AIVE

Vous tRiez la matièRe oRganique, mais 
saVez-Vous Comment l’aiVe la ValoRise ?
La biométhanisation, comment ça marche ? 
Tout	 d’abord,	 la	 matière	 organique	 est	 broyée,	 puis	 elle	
est	tamisée	et	déferrisée.		Ensuite,	des	bactéries	digèrent	la	
matière	organique	et	produisent	du	méthane.	Ce	méthane	
est	 transformé	 par	 des	 moteurs	 en	 électricité	!	 En	 fin	 de	
processus,	 le	 digestat	 est	 composté	 et	 le	 compost	 valorisé	
en	agriculture.

En	2014,	l’AIVE	a	:
•	 biométhanisé	30.500	tonnes	de	matière	organique	;
•	 produit	8.300.000	kWh	d’électricité	verte,	soit	la	

consommation	moyenne	de	2.370	ménages	;
•	 valorisé	23.000	tonnes	de	compost	en	agriculture.
>>>	 	 www.aive.be	 >	 Citoyen	 >	
Nos	 centres	 de	 traitement	 des	 déchets

les tailles d’iF pouR CoupeR CouRt au 
CanCeR !
Les	 jeunes	 pousses	 d’if	 contiennent	 de	 la	 baccatine	:	 une	
substance	 utilisée	 dans	 la	 fabrication	 de	 médicaments	
anticancéreux.	Pour	soutenir	 l’opération	«	Couper	court	au	
Cancer	»,	l’AIVE	récoltera	cet	été	les	tailles	d’if	dans	les	parcs	
à	conteneurs.

Quand ? Du	15	juin	au	31	août	2015.
Où ?	Dans	tous	les	parcs	à	conteneurs.
Pourquoi ?	 Aujourd’hui,	 la	 moitié	 des	 chimiothérapies	
s’effectuent	avec	des	médicaments	à	base	d’if.
Quoi ?	 Seules	 les	 jeunes	 pousses	 d’un	 an	 contiennent	 la	
précieuse	baccatine.	Les	pousses	(rameaux	max.	30	cm	de	
long	et	1	cm	de	diamètre)	doivent	donc	provenir	de	haies	
taillées	chaque	année.
Astuce ?	Utilisez	une	bâche	ou	un	drap	pour	récolter	des	
tailles	 d’if	 aussi	 proprement	 que	 possible.	 Des	 tailles	 d’if	
souillées	 de	 terre,	 d’herbe	 ou	 d’autres	 déchets	 verts	 sont	
sans	valeur.

2e ColleCte de liVRes en Bon etat
L’an	dernier,	environ	50.000	livres	ont	été	récupérés	via	les	
parcs	à	conteneurs.	Faisons	encore	mieux	cette	année	!

Quand ? Samedi	20	juin,	de	9h00	à	18h00.
Où ?	Dans	tous	les	parcs	à	conteneurs.
Quoi ? Des	livres	illustrés,	des	romans,	…	en	bon	état	;	
pour	enfants,	adolescents	ou	adultes.	
Pour qui ?	CPAS,	service	d’accueil	extrascolaire,	écoles,	
maisons	de	repos,	…
>>>		www.aive.be	>	Citoyen	>	Vélos,	livres	et	jouets

JeteR Vos déChets toXiques dans les 
toilettes, dans l’éVieR ou l’aValoiR ? Ce 
n’est pas sans ConséquenCe ...
En	plus	des	risques	de	dégagement	de	vapeurs	toxiques	s’ils	
terminent	dans	les	égouts,	ces	déchets	nuisent	gravement	à	
l’épuration	des	eaux.
Les	restes	de	peintures,	solvants,	pesticides,	hydrocarbures,	
…	 et	 leur	 emballage	 doivent	 être	 apportés	 au	 parc	 à	
conteneurs	!

La	contenance	et	le	contenu	maximum	autorisés	sont	de	20	
litres	ou	20	kg.	Ces	déchets	toxiques	doivent	être	déposés	
dans	l’armoire	de	stockage	temporaire.

Les	professionnels	n’ont	pas	accès	au	parc	à	conteneurs	pour	
ce	type	de	déchets.	Ils	doivent	obligatoirement	faire	appel	à	
un	collecteur	agréé	ou	passer	par	l’AIVE	qui	organise	aussi	
des	collectes	des	déchets	toxiques	pour	les	professionnels.
Contact	:	arnaud.leijdeckers@idelux-aive.be
063	42	00	43

du mazout qui déBoRde …
Les	 stations	 d’épuration	 de	 l’AIVE	 sont	 régulièrement	
confrontées	 à	 des	 arrivées	 accidentelles	 de	 mazout	 de	
chauffage.
Soyez	vigilant	:	évitez	tout	débordement	lors	du	remplissage	
de	 votre	 citerne	 et	 contrôlez	 régulièrement	 son	 état	 pour	
éviter	 les	 fuites.	 Parce	que	 votre	mazout,	 c’était	 bien	pour	
vous	chauffer,	non	?
>>>	www.aive.be	>	Citoyen	>	Eaux	usées	:	assainissement	
collectif

Infos pages d’or              

Chers	habitants,
En	 tant	 que	 commune	 respectueuse	 de	 l’environnement,	
nous	optons,	en	collaboration	avec	Truvo	Belgium,	éditeur	
des	versions	 imprimées	de	pagesdor.be	et	pagesblanches.
be,	 pour	 une	 approche	 commune	 en	 ce	 qui	 concerne	
l’optimalisation	 de	 la	 distribution	 des	 annuaires	
téléphoniques.
Il	ressort	d’une	étude	récente	que	8	ménages	sur	10	veulent	
continuer	à	recevoir	les	annuaires	à	domicile.
Afin	d’éviter	que	 les	annuaires	soient	également	 livrés	aux	
non-utilisateurs,	Truvo	Belgium	leur	donne	la	possibilité	de	
se	désinscrire	en	cliquant	sur	le	lien	«	se	désinscrire	»	en	bas	
de	la	page	d’accueil	de	notre	site	:	www.pagesdor.be.
Truvo	 Belgium	 met	 également	 à	 disposition	 des	 e-books,	
des	versions	électroniques	des	annuaires	 téléphoniques	de	

pagesdor.be	 et	 pagesblanches.be.	 Les	 annuaires	 ont	 été	
intégralement	 digitalisés	 pour	 une	 expérience	 utilisateur	
optimale	 et	 afin	 de	 réduire	 l’impact	 sur	 l’environnement.	
Découvrez-les	dès	maintenant	 via	 ce	 lien	:	www.pagesdor.
be/ebook.
De	cette	manière,	nous	optimalisons	ensemble	la	distribution	
des	 annuaires	 téléphoniques	 dans	 notre	 commune	 en	 ne	
distribuant	les	annuaires	qu’aux	utilisateurs.
Les	personnes	qui	se	sont	désinscrites	avant	le	15/11/2015	
ne	recevront	plus	d’annuaire	lors	de	la	prochaine	distribution.	
Celles	après	la	date	mentionnée	ci-dessus	ne	seront	prises	
en	compte	que	l’an	prochain.
Nous	vous	remercions	pour	cette	collaboration	constructive	
et	écologique.

Votre	bourgmestre	et	les	membres	du	Conseil	communal
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Il était une fois... Une vache de canette...

Villages fleuris
Ce	mercredi	 13	mai,	 l’Administration	
communale	a	pris	en	main	l’opération	
de	 plantations	 dans	 les	 parterres	
communaux.	 Une	 équipe	 dynamique	
composée	 de	 quelques	 fidèles	
bénévoles	accompagnés	de	nouveaux	
participants	 ainsi	 que	 du	 Service	
Travaux,	 sous	 la	 tutelle	 du	 Cercle	
Horticole	 ont	 repiqué	 près	 de	 4.500	
plants	à	différents	endroits	de	l’entité.

C’est	 dans	 un	 esprit	 convivial	 qu’un	
repas	leur	a	été	offert	dans	les	ateliers	communaux.

MERCI à vous qui chaque jour arrosez les plantations pour embellir nos villages !



Opération Communes et Rivières Propres—samedi 25 avril 2015 

Malgré une météo peu clémente, vous avez été nombreux à 
répondre présents face aux incivilités… Merci à vous. 
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VIE CULTURELLE

Le Musée gaumais
Le	Musée gaumais	est	ouvert	du	1er	
mars	au	30	novembre
tous	les	jours	sauf	le	mardi	de	9h30	à	
12h	et	de	14h	à	18h
tous	les	jours	en	juin,	juillet	et	août
Entrée	gratuite	tous	les	1ers	dimanches	
du	mois

Heures d’ouverture du Centre de 
documentation du musée
Le	Centre	de	documentation	est	ouvert	du	lundi	au	
vendredi	de	8h	à	12h	et	de	13h	à	17h
Suivez	le	Musée	gaumais	sur	
www.museesgaumais.be	ou	
sur	sa	page	facebook.

Activités Léodégariennes

Du bois durable dans le jardin              
Avec	le	printemps	qui	arrive	tout	doucement,	il	est	temps	de	
penser	à	l’agencement	de	son	jardin.	Profiter	de	la	nature	et	
les	achats	durables	vont	de	pair.	Il	est	important	d’opter	pour	
des	produits	en	bois	labellisés	PEFC	pour	l’aménagement	de	
son	jardin.	Que	pensez-vous	d’un	bac	à	sable,	d’un	bac	à	
fleurs,	d’une	terrasse,	d’une	clôture,	d’un	abri	de	jardin	ou	
encore	d’une	piscine	portant	le	label	PEFC	?
Les	 produits	 labellisés	 PEFC	 vous	 garantissent	 que	 le	 bois	
provient	 de	 forêts	 gérées	 durablement,	 avec	
un	 équilibre	 entre	 les	 fonctions	 écologique,	
économique	et	 sociale.	 Pas	de	 coupe	 illégale,	
pas	 de	 violation	 des	 droits	 de	 l’homme,	 une	
attention	particulière	à	 la	 faune	et	 la	flore,	un	
salaire	honnête	pour	les	ouvriers…
Vous	trouverez	sur	le	marché	une	large	gamme	

de	produits	 labellisés	PEFC,	aussi	bien	chez	 les	détaillants	
que	dans	les	magasins	de	bricolage.
Consultez	 le	 site	 internet	 www.pefc.be	 pour	 trouver	 un	
fournisseur	 dans	 votre	 région	 ou	 prêtez	 une	 attention	
particulière	 au	 label	 dans	 les	
magasins.
Bonne	 nouvelle	:	 dans	 la	 plupart	
des	magasins,	vous	pouvez	payer	

vos	 produits	 pour	 le	
jardin	 labellisés	PEFC	
avec	vos	écochèques.
Pour	plus	
d’informations	:	
www.pefc.be.
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« Larmes de Guerre »

Forte	d’un	beau	 succès	en	2014,	 l’exposition	 «	Larmes	de	
Guerre	»	entame	une	seconde	vie.	Synthétisée,	elle	présente	
désormais	uniquement	des	pièces	issues	des	collections	du	
musée.	Dans	cette	nouvelle	présentation,	place	est	laissée	à	
des	productions	pédagogiques	réalisées	par	de	nombreuses	
classes	gaumaises	et	de	lorraine	française	pour	l’exposition	
«	14-18	 en	 classe	»	 de	 la	Haute	 Ecole	 Robert	 Schuman	 à	
Virton.
Le	 coffret	 «	Larmes	 de	 Guerre	»	 est	 toujours	 en	 vente.	 Il	
comprend	le	livre	de	Léon	Thiry	et	Nestor	Outer,	Les	Larmes	
gaumettes,	 revu	 et	 augmenté	 de	 nombreuses	 illustrations	
et	contributions	inédites,	accompagné	d’un	portfolio	de	20	
œuvres	de	Nestor	Outer.	L’ouvrage	a	été	primé,	le	18	janvier	
2015,	par	l’Académie	de	Stanislas	de	Nancy,	récompensant	
par	le	prix	Sadler	un	ouvrage	littéraire	ou	historique	d’identité	
lorraine.

Infos Bibliobus

Vous cherchez un livre, une revue, un dvd, 
une liseuse, un jeu ?

Dans les quatre coins de la province de Luxembourg, 
empruntez-les !

La Bibliothèque et la Ludothèque provinciales 
de la Province de Luxembourg sont à votre 

disposition !

Plus	de	900.000	documents	sont	à	votre	disposition	et	réunis	
dans	un	catalogue	centralisé,	consultable	à	l’adresse	unique	
www.bibliotheques.province.luxembourg.be	(réservations	en	
ligne,	horaires,	adresses	et	contacts,	sélections	thématiques).

Livres,	albums,	bandes	dessinées	ainsi	que	des	revues	et	des	
supports	multimédias	(dvd,	 livres	audio,	 livres	numériques)	
sont	empruntables	par	 les	petits,	 les	grands,	 les	 jeunes	ou	
les	moins	jeunes.
Des	 jeux	 de	 société,	 des	 puzzles,	 jeux	 de	 construction,	
jeux	didactiques,	etc.	sont	disponibles	pour	les	enfants,	 les	
groupes	et	les	adultes.

De	 nombreuses	 animations	 (rencontres	 d’auteurs,	
animations	 pour	 les	 groupes,	 conférences,	 concerts,	 etc.)	
sont	organisées	régulièrement.

Vous	cherchez	un	soutien	partenarial,	un	conseil	profession-
nel,	 une	aide	documentaire	dans	 toutes	 vos	organisations	
culturelles	ou	vos	activités	de	lecture	?

Information	:
Bibliothèque	:	084/315.390.
Ludothèque	:	084/313.240

www.province.luxembourg.be

Intéressés ? 
Rejoignez	les	services	de	la	Bibliothèque	provinciale	(311.058/084),
dans les bibliothèques locales de :
Arlon	 Athus	 Barvaux	(Durbuy)
Bastogne	 Bellefontaine	(Tintigny)		 Bertogne
Bertrix		 Bouillon	 Daverdisse	
Etalle		 Florenville	 Gérouville	(Meix-dvt-Virton)
Habay-la-Neuve		 Lamorteau	(Rouvroy)		 Hotton
Houffalize			 Jamoigne	 Léglise
Libramont			 Marche	 Nassogne
Neufchâteau		 Paliseul	 Rossignol	(Tintigny)
Saint-Léger			 Saint-Hubert	 Vielsalm
Virton

aux arrêts du Bibliobus provincial (084/327.344) des communes de
Arlon				 Attert	 Bertrix
Daverdisse		 Durbuy	 Etalle
Herbeumont		 Hotton	 Houffalize
Manhay		 Marche	 Martelange
Meix-dvt-Virton		 Messancy	 Musson
Nassogne		 Paliseul	 Rendeux
Saint-Hubert		 Sainte-Ode	 Tellin
Tenneville		 Tintigny	 Virton

Wellin.



Les	trois	sessions	organisées	dans	le	cadre	de	«	Je	Cours	
Pour	Ma	Forme	»	rassemblent	une	centaine	de	personnes.
Une	participation	qui	se	déroule	dans	un	esprit	convivial,	
sportif	et	bon	enfant	encadrée	par	une	équipe	de	coaches	
qualifiés	qui	encouragent	chacun	dans	leur	défi	personnel.
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Tournoi d’Indiaka
Organisé	par	le	club	Indiaka	Gaume

Le	mardi	24	mars	2015,	le	club	d’Indiaka	Gaume	a	accueilli	
les	clubs	d’indiaka	de	Braine	 l’Alleud,	Beaumont,	Seneffe,	
Thuillies	et	Walcourt,	amis	sportifs	de	longue	date,	pour	leur	
tournoi	amical	2015.	Très	sportivement,	58	joueurs	se	sont	
rencontrés,	match	après	match	durant	la	journée,	en	toute	
simplicité	et	amitié.	Cette	année,	c’est	le	club	de	Thuillies	qui	
a	remporté	le	trophée	2015.
D’ores	 et	 déjà,	 nous	 leur	 donnons	 rendez-vous	 l’an	
prochain	 et	 remercions	 toutes	 personnes	 bénévoles	
de	 notre	 club	 pour	 avoir	 permis	 la	 réussite	 de	 cette	
journée.
Si	vous	souhaitez	nous	rejoindre,	vous	pouvez	prendre	
contact	avec	les	animateurs	du	club	:
Raymond	WEHRERT	(061/32.12.12),
Pierre	et	Véronique	CYLNY-GARANT	(063/23.96.60).
Nos	entraînements	ont	lieu	le	mardi	de	14h	à	16h30,	
au	centre	sportif	de	Saint-Léger.

Pour	 toutes	 infos	 supplémentaires,	 vous	 pouvez	 consulter	
notre	site	internet	: http://indiakagaume.jimdo.com/

Venez	nous	rejoindre	nombreux…	Bougez,	ça	fait	vraiment	
du	bien…

VIE SPORTIVE

Karaté
Le	 dimanche	 8	 février,	 l’élève	 de	
Karaté	 de	 Saint-Léger,	 Patrizia	
SBAGLIA,	 a	 passé	 avec	 succès	 sa	
ceinture	 noire	 (passage	 de	 grade	
présidé	par	le	Sensei	BINDA	8ème	
Dan,	entraîneur	et	sélectionneur	de	
l’équipe	Belge	de	Karaté	IBA)
Patrizia	 a	 commencé	 il	 y	 a	 5	 ans	
dans	 le	 club	 de	 Longlaville	 pour	
gravir	les	ceintures	avec	motivation	
et	 détermination	 pour	 finalement	
obtenir	sa	ceinture	noire	1er	Dan	à	
côté	de	son	Sensei	SBAGLIA	Jean-
François.

Suite	à	 son	expérience	et	 ses	 résultats,	elle	 va	maintenant	
entraîner	 les	 élèves	 de	 Longlaville	 ainsi	 que	 les	 élèves	 de	
Saint-Léger.
Entraînements	de	karaté	à	Saint-Léger	:
Lundi	:	 de	18h15	à	19h30	(enfants)
	 de	20h00	à	21h15	(à	partir	de	16	ans)
Entrainements	de	karaté	à	Longlaville	:
Mardi	:	 de	18h15	à	19h30	(enfants)
	 de	20h00	à	21h15	(adultes)
Samedi	:	de	09h30	à	10h45	pour	le	kumité	(combat)
	 de	11h00	à	12h15	pour	les	katas
Pour	 tout	 renseignement	 complémentaire,	 vous	 pouvez	
contacter	le	Sensei	SBAGLIA	au	00	352	621	155	211.

Je cours pour ma forme

Groupe 0-5 km

Groupe 5-10 km
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PETITE ENfANCE, JEUNESSE ET ENSEIGNEMENT

Animations intergénérationnelles

VIE TOURISTIQUE

Ouverture de la saison estivale au Lac de Conchibois
Zone	de	baignade	et	cafétéria	ouvertes	du 23.06 au 28.08
Heures d’ouverture de la cafétéria :

Tous	les	jours	:	de	14h00	à	21h00
Le	vendredi	:	de	14h00	à	23h00
Le	dimanche	:	de	14h00	à	22h00	
(Fermeture	le	15.08.2015)
Baignades	sous	surveillance	d’un	maître-
nageur	diplômé	:	
de	14h00 à 18h00

Activités à ne pas manquer : 
Big jump : dimanche 12 juillet
Soirée dansante et feu d’artifice : lundi 20 juillet



14



15

NOS JOIES, NOS PEINES

Naissances
25.01.2015	:	NICOLAS	Jean-Michel,	fils	de	Jean-Claude	et	d’Aurélie	BURION
02.02.2015	:	HUBERT	Léa,	fille	de	Denis	et	d’Audrey	VANDERHAEGEN
18.03.2015	:	HENAUT	Elise,	fille	de	Nicolas	et	Sonia	SOARES

Mariages

01.04.2015	:	DOURTE	Dominique	et	SOSSON	Laurence	de	Saint-Léger

Décès

22.02.2015	:	ESTERMANN	Christiane,	Meix-le-Tige
04.03.2015	:	GODARD	Yvonne	épouse	de	LEONARD	Joseph,	Meix-le-Tige
07.03.2015	:	DROPSY	François,	Châtillon
12.03.2015	:	TELLIER	Léopold,	veuf	d’Henriette	SCHIETSE,	Châtillon
19.03.2015	:	DUJARDIN	Jacqueline,	veuve	d’Alain	DEPIESSE,	Meix-le-Tige
23.03.2015	:	SOSSON	René,	veuf	de	Mathilde	MATHIEU,	Saint-Léger
24.03.2015	:	SOSSON	Yvonne,	veuve	de	Joseph	BILOCQ,	Châtillon

CHRONIQUE LEODEGARIENNE

Juin 2015

05, 06 et 07/06/2015 
Championnat	de	Belgique	des	arboristes-
grimpeurs.
Au	lieu-dit	«	Le	devant	du	bois	»
Rens.	:	www.baas-isa.be	-	0495/28.43.67

06/06/2015 
Dîner	des	3	X	20
Salle	communale	de	Châtillon
Rens.	:	SI	de	Châtillon	–	063/22.37.63

06/06/2015 
Audition	publique	des	élèves	de	l’institut	
de	Musique	de	la	Fanfare	Communale	
et	repas	de	fin	d’année	académique	à	
12h30.
Rens.	:	Patricia	PONCELET	–	063/42.23.12	
–	0474/75.47.27

13/06/2015 
19e	allure	libre	de	la	Rouge-eau	à	
15heures,	sur	2	distances	de	5,1	km	et	10	
km.
Paf	4€.	Les	bénéfices	pour	le	petit	Émilien
Petite	restauration,	garderie,	tombola	
Renseignements	:	Raymond	GILSON	-	
063/23.40.66

15/06/2015 
Excursions	des	aînés
Rens.	et	inscriptions	:	Commune	de	
Saint-Léger	–	Florence	TAILLANDIER	–	
063/23.92.94

21/06/2015 
Tournoi	de	Sixte
Terrain	de	foot	de	Saint-Léger.	Rens.	et	
inscriptions	:	Jean-Pierre	AVENTIN	–	
00352/621.350.988	

23/06/2015 
Ouverture	de	la	saison	estivale	au	lac	de	
Conchibois

24/06/2015 
Animations intergénérationnelles
A	l’école	de	Meix-le-Tige
Renseignements	 :	 Auxane	 JACOB	 :	
0496/53.82.88	 –	 Anne	 SCHOUVELLER	 :	
0497/28.66.13

Juillet 2015

12/07/2015 
Big	Jump	au	lac	de	Conchibois

20/07/2015 
Feu	d’artifice	et	soirée	dansante	au	lac	de	
Conchibois

24, 25, 26/07/2015 
Fancy-fair
Meix-Le-Tige
Vendredi	:	soirée	flashback,	toute	
l’ambiance	des	années	80-90-2000
Samedi	:	Meix	Electro	Import	
Xperience	phase	1,	avec	en	guest	DJ	Furax	
et	DJ	Magicut
Dimanche	:	Brocante	et	animation	
musicale	assurée	par	Michael	FOURNY,	
suivi	des	Not	So	Gentlemen
Rens.	:	Coralie	MAHIN	–	0498/75.90.25	-	
cerclemlt@hotmail.com
Inscriptions	brocante	:	0474/67.47.42	-	
brocantemlt@hotmail.be

Août 2015

15/08/2015 
Fête	sur	la	place	du	Tûche,	brocante,	bbq,	
concert,	bal
Rue	Godefroid	Kurth
Rens.	et	inscriptions	pour	la	brocante	:	
Michel	RONGVAUX	–	063/23.91.82	–	
0494/59.64.09	–	m.rongvaux@skynet.be

14, 15, 16/08/2015 
Dîner	et	pétanque
Rue	du	Marache
Rens.	et	inscriptions	:	Marc	DEBOT	–	
0472/27.41.48

28, 29, 30/08/2015 
Rassemblement	de	Citroën	2cv	et	véhicules	
dérivés
Au	lieu-dit	«	Haut	de	la	Cloche	»	à	Saint-
Léger
Rens.	:	Raoul	PIRON	–	0477/80.15.88

Septembre 2015

20/09/2015 
Fête	du	Miel
Complexe	sportif	de	Saint-Léger

27/09/2015 
Allure	libre	de	Saint-Léger
Ecole	communale,	rue	de	Conchibois

27/09/2015 
Courses	cyclistes	pour	jeunes
Saint-Léger
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Votre conseiller en communication: Mr Roland Crosset - (le soir) 087 26 78 86

www.macuisine-creations.com
pechon.ma.cuisine@skynet.be

Heures d’ouverture :
lundi - mercredi de 13h30 à 18h30   

mardi - jeudi et vendredi de 10h00 à 18h30
samedi de 10h00 à 17h00

Ma Cuisine s.p.r.l. - Créations PECHON
Rue d’Arlon, 62 - B6747 SAINT-LEGER
Tél. : 063/24 00 34 - Fax : 063/24 00 35

Sprl garage du centre
14, RUE D’ARLON - 6747 SAINT-LEGER
Tél et fax : 063 23 96 47

Vente et
réparation

toutes
marques

Partenaire	du	Groupe	Crucifix
Bureau	ouvert	du	lundi	au	vendredi	de	09h00	à	12h00	et	de	14h00	à	18h00

Sauf	le	mercredi	après-midi	sur	rendez-vous	et	fermé	le	jeudi	après-midi

Tél.	:	063/23	93	44
Web	:	http://013980.brokerweb.be
E-mail	:	poncelet.luc@portima.be

Assurances - Prêts - Financements
Agréé F.S.M.A. : 013980 A    N° entreprise : 0426213842

Rue du 5 Septembre, 29
6747 Saint-Léger

ETALLE Rue du Harret

INFOS: 061 53 12 16 - www.thomas-piron.eu

A VENDRE: TERRAINS AVEC OU SANS PROJET DE CONSTRUCTION

INFOS DANS NOTRE MAISON EXPO D’ARLON
Route de Longwy, 419 - T. 063 43 00 70

Du lundi au vendredi de 14 h à 18 h. Samedi de 13 h à 16 h. Ou sur rendez-vous.


